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MARCHE N°2025-007-FCS 

CAS PRATIQUE 
Signalétique du Resto U’ Lumière à Besançon 

 

 

Ce cas pratique a pour objet d’évaluer la valeur technique et créative de l’offre de chacun des candidats, de 
permettre le jugement affiné et transparent des offres et de retenir l’offre la plus adaptée aux besoins du Crous 
Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Afin d’assurer la réalisation de ce cas pratique, les candidats devront contacter :  

 M. Jonathan NOUVELLON 
Responsable communication 
Tél. : 03 81 48 46 44 / 06 31 16 16 28 
communication@crous-bfc.fr 

 

En complément du rendez-vous fixé avec le responsable communication pour la réalisation du cas pratique, 
nous conseillons aux candidats de passer au Resto U’ Lumière (42 avenue de l’Observatoire 25000 Besançon) 
entre 11h30 et 13h30 afin d’adapter leurs propositions de signalétique extérieure et intérieure aux flux et sens de 
circulation du public. 

 

Prestations attendues :  

La demande porte sur la dépose ou l’habillage de la signalétique existante, intérieure (panneau d’affichage, 
pôles de restauration…) et extérieure, la conception et la pose d’une nouvelle signalétique avec la charte 
graphique fournie en annexe. 

Le Resto’ Lumière est un pôle important de la restauration universitaire à Besançon. Servant plusieurs milliers 
d’étudiants chaque jour, il accueille un restaurant universitaire type self, une cafétéria proposant de la vente à 
emporter, et une brasserie type self. 

Chaque espace devra être pris en compte pour proposer une prestation complète sur l’ensemble du lieu. 

Pour des raisons de sécurité, les panneaux ou autres supports extérieurs devront résister aux conditions 
climatiques du lieu. 
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La proposition des candidats devra prendre en compte :  

- la charte signalétique du Crous Bourgogne-Franche-Comté fournie en annexe, 
- l’identification extérieure du bâtiment et des entrées conformément aux préconisations exposées dans la 

charte signalétique,  
- le fléchage directionnel intérieur et extérieur, 
- l’intégration et le remplacement des panneaux d’affichage avec le logo Crous, 
- l’identification des différents services (toilettes, accueil, administration…), des espaces de restauration 

(restauration administrative, restauration étudiante). 

 

Le candidat devra fournir :  

- un dossier complet présentant l’ensemble des préconisations de signalétique avec l’ensemble des 
simulations d’implantation par photomontages ; 

- un devis correspondant à l’ensemble de la prestation (repérage, préconisations, pose…) ; 
- les délais de conception et de pose après BAT ; 

Le candidat, s’il le souhaite, pourra joindre à son offre une note d’intention permettant de justifier l’implantation 
de la signalétique préconisée (plans d’implantation…). 


